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TENUE DU PHOTOGRAPHE 

Lors d’une sortie dans la nature pour observer la faune, il est préférable d’être bien équipé 
et de se préparer à une météo changeante et à des terrains difficiles. Il est donc primordial 
de prévoir un équipement adéquat pour se sentir à l’aise pour ainsi pouvoir se concentrer 
sur le sujet photographique. 

- Vêtements de couleurs sombres adaptés à l’exercice en extérieur 
- Chaussures confortables avec de bons reliefs (chaussure montante conseillée pour 

les terrains de montagne) 
- Protections contre la pluie, le vent et le froid (veste, gants, bonnet) 
- Éventuellement prévoir des habits de rechange (météo, transpiration, …) 
- Pour le personnes averties et les sorties de « ZOOM-NATURE-experts », tenue de 

camouflage (style ghillie), gants et couvre-visage sont nécessaires. 

SAC À DOS DU PHOTOGRAPHE 

En plus de son appareil photographique et d’un objectif adapté, voici une liste non 
exhaustive du matériel utile à prendre avec soi, lors d’une sortie animalière : 

- Une paire de jumelles pour observer la nature 
- Un couteau 
- Une lampe frontale (lors de sorties matinales et au crépuscule) 
- Un thermos pour conserver les boissons fraîches ou chaudes en fonction de la saison 
- Un téléphone portable sur mode silencieux 
- Un tissu pour nettoyer son objectif, en cas d’éclaboussures 
- Éventuellement, une batterie de rechange pour votre appareil photographique 

COMPORTEMENTS A ADOPTER DANS LA NATURE 

Le respect et l’éthique sont essentiels pour conserver et protéger l’environnement qui nous 
accueille. Il est donc primordial de renoncer à un cliché si un point de la charte 
1suivante n’est pas respecté : 

- Se conformer strictement aux lois et prescriptions qui me seront données par les 
responsables de réserves naturelles et par les propriétaires de terrains 

- Ne pas pénétrer dans les endroits qui me seront signalés comme interdits, à respecter 
la Nature sous toutes ses formes 

- Ne pas causer les dégâts aux cultures, aux forêts et à la flore en général 
- Ne pas entreprendre d’actions qui compromettent la vie des animaux, 

particulièrement pendant la période de reproduction, ou la survie d’une espèce. 
- A toujours me comporter en véritable « Ami de la nature ». 

 

 
1 (Source : code d’honneur des membres de l’ASPN) 


